CHARENTE-MARITIME
COMMUNE DE SURGERES

Permis d'Aménager n® PA 017.434.22.A0006 et PA 017.434.22.A0006 MO1

Plan de situation Situation parcellaire

PLAN DE BORNAGE ET DE VENTE DEFINITIF
LOT 50

Section YB n°® 100 - superficie : 312 m?
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ATTENTION
Borne nouvelle Construction:
. L'adaptation de la construction au terrain sera étudiée en tenant compte du
Borne existante niveau et de la position de la voie nouvelle ainsi que des réseaux créés.
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